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nB05.1. LA LOI DE RÉFÉRENCE 

La répartition des rôles   
    Il est difficile de suivre les différentes actions publiques en matière de politique énergétique sans se 
référer à la loi du 13 juillet 2005 sous-titrée «Loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique». Il n’empêche que cette loi ne comble pas forcément tous les besoins, tant sa conception 
est disparate. 
   En fait la politique en cause se veut essentiellement régionale, et c’est la circulaire du 23 mars 2009 
aux préfets et à tous les directeurs régionaux adéquats qui en est manifestement le support essentiel. 
   C’est la raison pour laquelle nous décomposerons les présentations en deux sections distinctes :
 . d’abord (fiche mA51.2) la loi elle-même, avec ses répercussions sur différents codes,
 . ensuite les documents consacrés à la régionalisation des actions, présentés dans le livret sur la régio-
nalisation des actions (mA52).

Les décisions nationales : le contenu de la loi   
   La loi du 13 juillet 2005 est sous-titrée ; «Loi de programme fixant les orientations de la politi-
que énergétique». Elle contient les informations suivantes (nous nous limitons ici aux extraits techni-
quement essentiels).
. Titre Ier Stratégie énergétique nationale
. Titre II La maîtrise de la demande d’énergie
   . Chapitre Ier Les certificats d’économies d’énergie
   . Chapitre III La maîtrise de l’énergie dans les bâtiments
   . Chapitre IV L’information des consommateurs
. Titre III Les énergies renouvelables
   . Chapitre Ier Dispositions relatives à l’urbanisme
. Annexe Orientations de la politique énergétique
   . I. - La prise en compte du rôle des collectivités territoriales et de la dimension européenne
	 . A. - Le rôle des collectivités territoriales et de leurs groupements
	 . B. - La dimension européenne
   . II. - L’adaptation de la politique de maîtrise de la demande d’énergie aux spécificités de chaque 
secteur
	 . A. - Le premier secteur concerné est celui de l’habitat et des locaux à usage professionnel.
	 . B. - Le deuxième secteur concerné est celui des transports).
	 . C. - Le troisième secteur concerné est celui de l’industrie.
   . III. - La mise en oeuvre de la politique de diversification des sources d’approvisionnement énergétiques.
Sur le plan pratique vous trouverez, au chapitre 2 :
   . à l’annexe 3A les extraits principaux de la loi,
   . à l’annexe 3B les modifications en résultant du code de la  construction et de l’habitation,
   . à l’annexe 3C les modifications en résultant du code de l’environnement,
   . à l’annexe 3D les modifications en résultant du code de l’urbanisme.

Les actions régionales   
   En mars 2009 le Conseil général au développement durable a émis un rapport intitulé «Territoria-
lisation de la mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement». C’est ce rapport qui fixe désor-
mais la politique énergétique de la France sur le plan local.
   Ce rapport contient (voir plus loin our les détails) :
 . la circulaire du 23 mars 2009,
 . une annexe de 12 pages sur les principes de la régiolisation (dite «territorialisation») des actions,
 . 16 fiches illustratives (non reproduites ici).
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nB05.2. L’ARTICULATION DES ACTIONS 

Les conséquences de la loi de 2005
   La politique énergétique a longtemps été définie par la loi de 2005 précitée. Elle est, aujourd’hui, en 
partie dépassée par les décisions dites «de Grenelle», qui sont analysées dans le Guide suivant : 

 . mB06. Le développement durable et la loi de 2009  
   Indépendamment de cette évolution la loi de 2005 a abouti au rapport précité du Conseil général au dé-
veloppement durable (GDD), rapport qui contient les sections suivantes :
 1. la circulaire du 23 mars 2009 consacrée à la Territorialisation de la mise en oeuvre du Grenelle de 
l’environnement ; 
 2. les décisions portant sur la «territorialisation» du Grenelle.

Le contenu du papport du CGDD
   Ce dernier rapport aborde les thèmes suivants :
  1. les principales politiques territoriales sectorielles impactées par le Grenelle ;
  2. les conséquences pour les modalités d’actions des services de l’Etat sur les territoires ;
  3. le rôle des services de l’Etat pour impulser et favoriser la déclinaison de la démarche Grenelle par 
les acteurs locaux ;
  4 et une liste de 15 fiches thématiques, dont nous fournissons la liste (exhaustive) à l’encadré ci-
contre, les fiches non retenues étant signalées en bleu clair.

Les retombées essentielles

   En dehors de dispositions plus marginales 
la politique énergétique définie par la loi de 
2005 a , finalement, connu deux retombées 
essentielles :
 1. Le diagnostic de performance énergétique
(DPE) ;
 2. La régionalisation des actions dite «la 
territorialisation»).

Le diagnostic de performance énergétique

   Le diagnostic de performance énergétique
(DPE) a  été créé en septembre 2006 pour 
les bâtiments destinés à la vente, ou assimi- 
lables. Ce diagnostic doit faire appel à des
 à des procédures agréées, ce qui en borne
les intentions.  Pour plus de détails il vous
faudra consulter le Guide spécialisé suivant 
(à paraître) :
 . mB08. Le diagnostic de performance énergétique.

La régionalisation des actions

   Quant au second domlaine dont les retombées sont essentielles, tous détails sont fournis, fiches com-
prises (voir table ci-dessous), dans le Guide spécialisé suivant (à paraître) :
 . mB07. La régionalisation des actions énergétiques.

LES FICHES THÉMATIQUES du CGDD

 Fiche 1. Rénovation thermique des bâtiments existants
 Fiche 2. Rénovation des bâtiments publics
 Fiche 3. Transport
 Fiche 4. Transport aérien 
 Fiche 5. Energies renouvelables
 Fiche 6. Planification climat air énergie
 Fiche 7. Urbanisme
 Fiche 8. Biodiversité et milieux naturels
 Fiche 9. Prévention risques santé-environnement
 Fiche 11. Risque naturel en outre-mer
 Fiche 12. Planification territoriale
 Fiche 13. Evaluation environnementale
 Fiche 14. Ville durable
 Fiche 16. Convention «engagements grenelle»
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nB05.3. ANNEXE : LES TEXTES OFFICIELS 

3A. La loi du 13 juillet 2005 (extraits)

Titre Ier Stratégie énergétique nationale (extraits)
Article 12 
Le ministre chargé de l’énergie et le ministre chargé du logement mettent en place un plan « Face-sud » qui assure 
la promotion et la diffusion des énergies renouvelables dans le bâtiment, pour y renforcer les apports thermiques et 
électriques naturels. Ce plan assure la mobilisation des moyens nécessaires pour atteindre un objectif d’installation 
de 200 000 chauffe-eau solaires et de 50 000 toits solaires par an en 2010. Le bilan énergétique annuel publié par le 
ministère chargé de l’énergie rend compte de l’état d’avancement du plan.
...

Titre II La maîtrise de la demande d’énergie

Chapitre Ier Les certificats d’économies d’énergie
(ce chapitre se trouve en annexe du Guide du Développement intitulé «Les certificats d’économies d’énergie», réfé-

rence G03)

Chapitre III La maîtrise de l’énergie dans les bâtiments
Article 26 
L’intitulé de la section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l’habitation est com-
plété par les mots : « et performance énergétique ».
Article 27 (modifications du code de la construction et de l’habitation : voir également 2B)
Contenu abrégé des autres spécifications utiles : 
. Aux articles L. 152-1 et L. 152-4 du même code, après la référence L. 111-9, sont insérées les références : L. 111-
10, L. 111-10-1 ; 
. Le 2° du II de l’article L. 224-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :  Prévoir que les chaudières et les sys-
tèmes de climatisation dont la puissance excède un seuil fixé par décret font l’objet d’inspections régulières, dont ils 
fixent les conditions de mise en oeuvre. Dans le cadre de ces inspections, des conseils d’optimisation de l’installation 
sont, le cas échéant, dispensés aux propriétaires ou gestionnaires ; 
. Le II de l’article L. 224-1 du même code est complété par un 3° ainsi rédigé : 3° Prescrire aux entreprises qui ven-
dent de l’énergie ou des services énergétiques l’obligation de promotion d’une utilisation rationnelle de l’énergie et 
d’incitation à des économies d’énergie dans le cadre de leurs messages publicitaires. 

Chapitre IV L’information des consommateurs
Article 28 (modifications du code de l’environnement)
Le 2° de l’article L. 224-2 du code de l’environnement est complété par les mots : « pour les biens mis en vente, pres-
crire, le cas échéant, l’affichage de l’évaluation du coût complet, tenant compte de leur consommation en énergie et de 
leur coût à l’achat, et en préciser les méthodes de détermination ».

Titre III Les énergies renouvelables

Article 29 (mis à jour après modifications : loi du 3 août 2009)
Les sources d’énergie renouvelables sont les énergies éolienne, solaire, géothermique, aérothermique, hydrothermi-
que, marine et hydraulique, ainsi que l’énergie issue de la biomasse, du gaz de décharge, du gaz de stations d’épura-
tion d’eaux usées et du biogaz.
La biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de l’agriculture, y compris les 
substances végétales et animales issues de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi 
que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers.

Chapitre Ier Dispositions relatives à l’urbanisme
Article 30 
Le titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :
« Chapitre VIII Dispositions favorisant la performance énergétique et les énergies renouvelables dans l’habitat

voir annexe 3D

Titre Ier Stratégie énergétique nationale (extraits)
Article 12 
Le ministre chargé de l’énergie et le ministre chargé du logement mettent en place un plan « Face-sud » qui assure 
la promotion et la diffusion des énergies renouvelables dans le bâtiment, pour y renforcer les apports thermiques et 
électriques naturels. Ce plan assure la mobilisation des moyens nécessaires pour atteindre un objectif d’installation 
de 200 000 chauffe-eau solaires et de 50 000 toits solaires par an en 2010. Le bilan énergétique annuel publié par le 
ministère chargé de l’énergie rend compte de l’état d’avancement du plan.
...

Titre II La maîtrise de la demande d’énergie

Chapitre Ier Les certificats d’économies d’énergie
(ce chapitre se trouve en annexe du livret consacré aux « certificats d’économies d’énergie», référence mb09)

t
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Chapitre III La maîtrise de l’énergie dans les bâtiments
Article 26 
L’intitulé de la section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l’habitation est com-
plété par les mots : « et performance énergétique ».
Article 27 (modifications du code de la construction et de l’habitation : voir également 2B)
Contenu abrégé des autres spécifications utiles : 
. Aux articles L. 152-1 et L. 152-4 du même code, après la référence L. 111-9, sont insérées les références : L. 111-
10, L. 111-10-1 ; 
. Le 2° du II de l’article L. 224-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :  Prévoir que les chaudières et les sys-
tèmes de climatisation dont la puissance excède un seuil fixé par décret font l’objet d’inspections régulières, dont ils 
fixent les conditions de mise en oeuvre. Dans le cadre de ces inspections, des conseils d’optimisation de l’installation 
sont, le cas échéant, dispensés aux propriétaires ou gestionnaires ; 
. Le II de l’article L. 224-1 du même code est complété par un 3° ainsi rédigé : 3° Prescrire aux entreprises qui ven-
dent de l’énergie ou des services énergétiques l’obligation de promotion d’une utilisation rationnelle de l’énergie et 
d’incitation à des économies d’énergie dans le cadre de leurs messages publicitaires. 

Chapitre IV L’information des consommateurs
Article 28 (modifications du code de l’environnement)
Le 2° de l’article L. 224-2 du code de l’environnement est complété par les mots : « pour les biens mis en vente, pres-
crire, le cas échéant, l’affichage de l’évaluation du coût complet, tenant compte de leur consommation en énergie et de 
leur coût à l’achat, et en préciser les méthodes de détermination ».

Titre III Les énergies renouvelables

Article 29 (mis à jour après modifications : loi du 3 août 2009)
Les sources d’énergie renouvelables sont les énergies éolienne, solaire, géothermique, aérothermique, hydrothermi-
que, marine et hydraulique, ainsi que l’énergie issue de la biomasse, du gaz de décharge, du gaz de stations d’épura-
tion d’eaux usées et du biogaz.
La biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de l’agriculture, y compris les 
substances végétales et animales issues de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi 
que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers.

Chapitre Ier Dispositions relatives à l’urbanisme
Article 30 
Le titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :
« Chapitre VIII Dispositions favorisant la performance énergétique et les énergies renouvelables dans l’habitat

voir annexe 3D

Annexe Orientations de la politique énergétique

I. - La prise en compte du rôle des collectivités territoriales et de la dimension européenne

A. - Le rôle des collectivités territoriales et de leurs groupements
En matière de qualité du service public, les collectivités compétentes, autorités concédantes de la distribution d’élec-
tricité, de gaz et de chaleur, contribuent avec les opérateurs à l’amélioration des réseaux de distribution et peuvent 
imposer des actions d’économie d’énergie aux délégataires d’électricité, de gaz et de chaleur et aux concessionnaires 
lorsqu’elles permettent d’éviter des extensions ou des renforcements des réseaux.
En matière de promotion de la maîtrise de la demande d’énergie, outre les actions tendant à réduire la consomma-
tion d’énergie de leurs services, les collectivités compétentes définissent des politiques d’urbanisme visant, par les 
documents d’urbanisme ou la fiscalité locale, à une implantation relativement dense des logements et des activités à 
proximité des transports en commun et à éviter un étalement urbain non maîtrisé. Etant également responsables de 
l’organisation des transports, elles intègrent dans leur politique de déplacements, en particulier dans les plans de dé-
placements urbains, la nécessité de réduire les consommations d’énergie liées aux transports. Elles développent enfin, 
directement ou avec des agences de l’environnement, et notamment en partenariat avec l’Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) dans le cadre des contrats de plan Etat-régions, des politiques d’incitation aux 
économies d’énergie.
En matière de promotion des énergies renouvelables, les collectivités peuvent favoriser le recours à ces sources de 
production, notamment par des dispositions d’urbanisme, et en développant, en partenariat avec l’ADEME, des politi-
ques d’incitation spécifiques, ainsi que participer à la planification de l’implantation des éoliennes.
Enfin, en matière de solidarité entre les particuliers consommateurs d’énergie, les collectivités compétentes, agissant 
dans le cadre de leur politique d’aide sociale, aident leurs administrés en difficulté à payer leurs factures, quelle que 
soit l’origine de l’énergie utilisée, notamment par l’intermédiaire des fonds de solidarité pour le logement.

B. - La dimension européenne
La France vise à faire partager les principes de sa politique énergétique par les autres Etats membres de l’Union 
européenne afin que la législation communautaire lui permette de mener à bien sa propre politique et garantisse un 
haut niveau de sécurité des réseaux interconnectés. En outre, dans la mesure où la constitution d’un marché intégré 
européen de l’énergie devrait, à terme, limiter les différences de prix intracommunautaires, la France favorise une 
meilleure coordination des politiques énergétiques des différents Etats membres de l’Union européenne afin de favori-
ser la compétitivité économique.
Ainsi, la France élabore tous les deux ans, à l’intention de l’Union européenne, des propositions énergétiques visant 
notamment à promouvoir la notion de service public, l’importance de la maîtrise de la demande d’énergie et de la 
diversification du panier énergétique et la nécessité d’un recours à l’énergie nucléaire afin de diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre.
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II. - L’adaptation de la politique de maîtrise de la demande d’énergie aux spécificités de chaque secteur

A. - Le premier secteur concerné est celui de l’habitat et des locaux à usage professionnel.
Pour les bâtiments neufs, l’Etat abaisse régulièrement les seuils minimaux de performance énergétique globale, avec 
un objectif d’amélioration de 40 % d’ici à 2020. En outre, il favorise la construction d’une part significative de loge-
ments dans lesquels il est produit plus d’énergie qu’il n’en est consommé.
Compte tenu d’un taux de renouvellement des bâtiments de 1 % par an, la priorité porte sur l’amélioration de l’effi-
cacité énergétique des bâtiments anciens afin de diviser par quatre les émissions de dioxyde de carbone avant 2050. 
Pour ces bâtiments, le niveau d’exigence évolue conjointement à la réglementation thermique pour le neuf. Il est, 
initialement, en termes d’exigence globale, aussi proche que possible de la réglementation applicable au neuf en 2005.
Par ailleurs, l’Etat amplifie les actions de rénovation du parc locatif aidé, qui permettent une réduction des factures 
d’énergie des ménages modestes. Les propriétaires bailleurs sont incités à engager des travaux d’économie d’énergie 
grâce à un partage équitable des économies engendrées avec les locataires.
Enfin, en ce qui concerne le parc public, les partenariats entre le secteur public et le secteur privé sont utilisés pour 
promouvoir des actions d’économie d’énergie et de développement des énergies renouvelables par l’Etat et les collecti-
vités territoriales.

B. - Le deuxième secteur concerné est celui des transports.(non reproduit)

C. - Le troisième secteur concerné est celui de l’industrie.
Dans ce secteur, l’Etat appuie les efforts déjà entrepris pour améliorer l’efficacité énergétique des processus de pro-
duction mais aussi pour favoriser la diffusion de procédés non émetteurs de gaz à effet de serre, notamment avec le 
développement d’un système d’échange de quotas d’émissions au sein de l’Union européenne.
En outre, la France propose la mise en place, dans le cadre communautaire, de seuils de consommation maximale des 
appareils électriques en veille, tendant vers une puissance appelée inférieure à 1 watt par appareil dans le cas général 
des équipements électriques de grande diffusion. L’Etat s’assure, en outre, que les consommations des appareils en 
veille sont prises en compte pour l’affichage de leurs performances énergétiques.

III. - La mise en oeuvre de la politique de diversification des sources d’approvisionnement énergétiques

A. - Cette diversification concerne, en premier lieu, l’électricité, pour laquelle l’Etat se fixe trois priorités.
 1. Le maintien de l’option nucléaire ouverte à l’horizon 2020
Si, pour les centrales nucléaires actuelles, une durée de vie de quarante ans semble plausible, cette durée de vie n’est 
pas garantie et son prolongement éventuel l’est encore moins. Les premières mises à l’arrêt définitif des centrales 
nucléaires actuelles pourraient donc se produire vers 2020. La durée de vie de chaque centrale sera en effet évaluée 
au cas par cas et, le moment venu, en tenant compte de ses spécificités de conception, de construction et d’exploita-
tion. Cette durée de vie dépendra donc de l’aptitude des centrales à respecter les exigences de sûreté déterminées, en 
toute indépendance par rapport aux producteurs, par la direction générale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection.
Compte tenu des délais de construction d’une nouvelle centrale nucléaire, la France devra être, vers 2015, en mesure 
de décider si elle lance une nouvelle génération de centrales nucléaires en remplacement de l’actuelle.
A cette fin, les technologies nécessaires doivent être disponibles au moment du renouvellement du parc. En effet, 
les technologies de rupture, celles des réacteurs de quatrième génération, ne seront au mieux disponibles pour un 
déploiement industriel qu’à l’horizon 2045, soit trop tardivement pour le remplacement du parc nucléaire actuel. La 
construction très prochaine d’un réacteur de troisième génération EPR est donc indispensable pour optimiser techni-
quement et financièrement le déploiement ultérieur des nouvelles centrales et compte tenu des progrès technologiques 
importants de ce modèle de réacteur en matière de sûreté. En outre, à l’horizon de sa mise en service, sa production 
sera nécessaire à l’équilibre du réseau électrique français.
Par ailleurs, la pérennisation et le développement de la filière nucléaire supposent, d’une part, que la maîtrise publique 
de cette filière soit préservée et, d’autre part, que la transparence et l’information du public soient accrues. De même, 
il conviendra d’examiner en 2006, conformément à l’article L. 542-3 du code de l’environnement résultant de la loi n° 
91-1381 du 30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs, la ou les filières techno-
logiques susceptibles d’apporter une solution durable au traitement des déchets radioactifs de haute activité et à vie 
longue et de poursuivre les efforts de recherche sur ces sujets.
  2. Le développement des énergies renouvelables
L’Etat soutient en priorité le développement des filières industrielles françaises matures entraînant le moins de nuisan-
ces environnementales et encourage la poursuite du développement technologique des autres filières. Il s’attache en 
particulier :
 . à optimiser l’utilisation du potentiel hydraulique en incitant le turbinage des débits minimaux laissés à l’aval des bar-
rages, en améliorant la productivité des ouvrages actuels et en favorisant la création de nouvelles installations ;
 . à privilégier la réalisation des projets les plus rentables par le recours aux appels d’offres institués par l’article 8 de 
la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée. Trois ans après la promulgation de la présente loi, un bilan des expé-
riences nationale et étrangères sera dressé. Ce bilan servira à optimiser le dispositif français de soutien à ces énergies 
en modifiant si nécessaire les outils existants (obligations d’achat et appels d’offres) et en envisageant la création d’un 
marché des certificats verts ;
 . à développer la géothermie haute énergie en outre-mer et à soutenir l’expérience de géothermie en roche chaude 
fracturée à grande profondeur ;
 . à valoriser l’expérience acquise avec la centrale solaire Themis et le four solaire d’Odeillo, en participant aux instan-
ces de coopération scientifique et technologique internationale sur le solaire thermodynamique ;
 . à soutenir la filière de la production d’électricité à partir de la biomasse et, en particulier, de la fraction biodégradable 
des déchets industriels et ménagers.
Il convient que la France s’assure d’un développement suffisant des moyens de production thermique au fioul, au char-
bon ou au gaz afin de garantir sa sécurité d’approvisionnement électrique. La prochaine programmation pluriannuelle 
des investissements devra donc réaffirmer le rôle du parc de centrales thermiques et en préciser la composition.
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3. La garantie de la sécurité d’approvisionnement électrique à partir du pétrole, du gaz naturel et du char
En cas de besoin saisonnier simultané d’électricité et de chaleur (ou de froid), la cogénération est une technique à 
encourager quand elle présente un meilleur rendement global.
Compte tenu des émissions de ces filières de production, l’Etat favorise par une politique de soutien adaptée le déve-
loppement des technologies de séquestration de dioxyde de carbone, notamment les opérations de démonstration et 
d’expérimentation sur sites pilotes.

B. - La diversification du bouquet énergétique concerne, en deuxième lieu, la production directe de chaleur.
Les aides financières de l’ADEME dans le domaine de la diffusion des énergies renouvelables sont orientées en priorité 
vers celles qui sont productrices de chaleur. En outre, l’Etat soutient le développement d’une filière industrielle françai-
se dans le domaine de la production de chaleur renouvelable, notamment par une fiscalité adaptée. Il encourage aussi 
la substitution d’une énergie fossile, distribuée par un réseau de chaleur, par une énergie renouvelable thermique, de 
même que le développement des réseaux de chaleur, outils de valorisation et de distribution des ressources énergéti-
ques locales.
L’Etat veille à établir les conditions d’une concurrence équitable entre les différentes énergies utilisées pour produire de 
la chaleur, en tenant compte des impacts sur l’environnement des différentes sources d’énergie.
Enfin, une politique ambitieuse est conduite dans le domaine des techniques de la géothermie basse énergie, qui 
permettent d’exploiter la chaleur des aquifères et l’inertie thermique du sous-sol proche afin de produire de la chaleur 
ou du froid. A cet effet, les études portant sur le sous-sol sont reprises et le développement des pompes à chaleur 
géothermiques est encouragé.

C. - La diversification du bouquet énergétique concerne, en troisième lieu, le secteur des transports conformément aux 
orientations définies à l’article 3-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs.

D. - Enfin, la diversification énergétique doit tenir compte de la situation spécifique des zones non interconnectées.
Les zones non interconnectées de notre territoire, principalement la Corse, les quatre départements d’outre-mer, la 
collectivité départementale de Mayotte et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, se caractérisent par 
leur fragilité et leur forte dépendance énergétique, des coûts de production d’électricité plus élevés que dans le terri-
toire métropolitain continental et une demande d’électricité qui augmente nettement plus vite du fait d’une croissance 
économique soutenue et d’un comblement progressif du retard en équipement des ménages et en matière d’infrastruc-
tures.
L’Etat veille donc, en concertation avec les collectivités concernées, à mettre en oeuvre une politique énergétique 
fondée sur une régulation adaptée permettant de maîtriser les coûts de production, de garantir la diversité de leur 
bouquet énergétique et leur sécurité d’approvisionnement et de maîtriser les coûts économiques correspondants. En 
outre, il encourage, avec le renforcement des aides dans ces zones, les actions de maîtrise de l’énergie et de dévelop-
pement des énergies renouvelables, notamment de l’énergie solaire.

3B. Code de la construction et de l’habitation (extraits)
mis à jour par la loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique

Livre 1. Dispositions générales / Chapitre 1. Règlers générales
Section 4. Caractéristiques thermiques et performance énergétique

Article L. 111-9. Un décret en Conseil d’Etat détermine :
 . les caractéristiques thermiques et la performance énergétique des constructions nouvelles, en fonction des catégo-
ries de bâtiments considérées ;
 . les catégories de bâtiments qui font l’objet, avant leur construction, d’une étude de faisabilité technique et écono-
mique. Cette étude évalue ou envisage obligatoirement pour certaines catégories de bâtiments les diverses solutions 
d’approvisionnement en énergie de la nouvelle construction, dont celles qui font appel aux énergies renouvelables, aux 
productions combinées de chaleur et d’énergie, aux systèmes de chauffage ou de refroidissement urbain ou collectif 
s’ils existent, aux pompes à chaleur performantes en termes d’efficacité énergétique ou aux chaudières à condensation 
gaz, sans préjudice des décisions des autorités compétentes pour les services publics de distribution d’énergie ;
 . le contenu et les modalités de réalisation de cette étude.

Article L. 111-10. Un décret en Conseil d’Etat détermine :
 . les caractéristiques thermiques et la performance énergétique des bâtiments ou parties de bâtiments existants qui 
font l’objet de travaux, en fonction des catégories de bâtiments, du type de travaux envisagés ainsi que du rapport 
entre le coût de ces travaux et la valeur du bâtiment au-delà de laquelle ces dispositions s’appliquent ;
 . les catégories de bâtiments ou parties de bâtiments existants qui font l’objet, avant le début des travaux, d’une 
étude de faisabilité technique et économique. Cette étude évalue les diverses solutions d’approvisionnement en éner-
gie, dont celles qui font appel aux énergies renouvelables ;
 . le contenu et les modalités de réalisation de cette étude ;
 . les caractéristiques thermiques que doivent respecter les nouveaux équipements, ouvrages ou installations mis en 
place dans des bâtiments existants, en fonction des catégories de bâtiments considérées ;
 . les catégories d’équipements, d’ouvrages ou d’installations visés par le précédent alinéa.
Les mesures visant à améliorer les caractéristiques thermiques et la performance énergétique des bâtiments existants 
ainsi que leur impact sur les loyers, les charges locatives et le coût de la construction sont évalués dans un délai de 
cinq ans à compter de la publication de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de 
la politique énergétique.

Article L. 111-10-1. Le préfet, le maire de la commune d’implantation des bâtiments et le président de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale compétent en matière de logement peuvent demander communication des 
études visées aux articles L. 111-9 et L. 111-10. Ces études doivent être communiquées dans le mois qui suit la deman-
de. Leur refus de communication est passible des poursuites et sanctions prévues par les articles L. 152-1 à L. 152-10.
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3C. Code de l’environnement (extraits)
mis à jour par la loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique

Article L224-1 
 I . En vue de réduire la consommation d’énergie et de limiter les sources d’émission de substances polluantes nocives 
pour la santé humaine et l’environnement, des décrets en Conseil d’Etat définissent :
    1. les spécifications techniques et les normes de rendement applicables à la fabrication, à la mise sur le marché, au 
stockage, à l’utilisation, à l’entretien et à l’élimination des biens mobiliers autres que les véhicules visés aux articles L. 
8-A à L. 8-C du code de la route reproduits à l’article L. 224-5 du présent code ;
    2. les spécifications techniques applicables à la construction, l’utilisation, l’entretien et la démolition des biens im-
mobiliers ;
    3.les conditions de contrôle des opérations mentionnées aux deux alinéas précédents.
 II . Les décrets mentionnés au I peuvent aussi : 
    1. Imposer aux constructeurs et utilisateurs de contrôler les consommations d’énergie et les émissions de substan-
ces polluantes de leurs biens, à leur diligence et à leurs frais ;
    2. Prévoir que les chaudières et les systèmes de climatisation dont la puissance excède un seuil fixé par décret font 
l’objet d’entretiens, de contrôles périodiques ou d’inspections, dont ils fixent les conditions de mise en oeuvre. Dans ce 
cadre », des conseils d’optimisation de l’installation sont, le cas échéant, dispensés aux propriétaires ou gestionnaires ; 
    3. Prescrire aux entreprises qui vendent de l’énergie ou des services énergétiques l’obligation de promotion d’une 
utilisation rationnelle de l’énergie et d’incitation à des économies d’énergie dans le cadre de leurs messages publicitaires. 
 III . Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles le fioul domestique, le gazole, l’essence et les 
supercarburants devront comporter un taux minimal d’oxygène.
 IV . Un décret fixe les conditions dans lesquelles les spécifications des carburants mentionnées au III devront être 
redéfinies à compter du 1er janvier 2000.
 V . Pour répondre aux objectifs du présent titre, un décret en Conseil d’Etat 1 fixe les conditions dans lesquelles 
certaines constructions nouvelles doivent comporter une quantité minimale de matériaux en bois (il s’agit du décret 
n° 2005-1647 du 26 décembre 2005 accompagné de l’arrêté du 26 décembre 2005, fixant la méthode de calcul du 
volume de bois incorporé dans un bâtiment).
Article L224-2 
Les décrets prévus à l’article L224-1 fixent les conditions dans lesquelles les autorités administratives compétentes 
sont habilitées à :
  1. Délivrer et retirer l’agrément des experts ou organismes chargés des contrôles prévus au 1° du II de l’article L224- 1. 
  2. Prescrire l’obligation d’afficher la consommation énergétique de certains biens sur le lieu de leur vente ou de leur 
location et préciser les méthodes de mesure pour les biens mis en vente, prescrire, le cas échéant, l’affichage de l’éva-
luation du coût complet, tenant compte de leur consommation en énergie et de leur coût à l’achat, et en préciser les 
méthodes de détermination ;
 3. (abrogé par la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004) 
 4. Prescrire l’obligation d’équiper les immeubles d’habitation ou à usage tertiaire dont le permis de construire a été 
déposé après le 1er juillet 1997 de dispositifs permettant le choix et le remplacement, à tout moment de la vie du 
bâtiment, de tout type d’énergie.
Article L224-2-1. Les dépenses correspondant à l’exécution des prélèvements, analyses, expertises ou contrôles 
nécessaires pour vérifier le respect des spécifications techniques et des normes de rendement applicables à la fabrica-
tion, à la mise sur le marché, au stockage, à l’utilisation, à l’entretien et à l’élimination des biens mobiliers visés au 1° 
du I de l’article L. 224-1 sont à la charge du vendeur de ce bien ou de son détenteur.

Le titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :
Chapitre VIII Dispositions favorisant la performance énergétique et les énergies renouvelables dans l’ha-
bitat

Art. L. 128-1. - Le dépassement du coefficient d’occupation des sols est autorisé, dans la limite de 20 % et dans le 
respect des autres règles du plan local d’urbanisme, pour les constructions remplissant des critères de performance 
énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable.
Un décret en Conseil d’Etat détermine les critères de performance et les équipements pris en compte.
La partie de la construction en dépassement n’est pas assujettie au versement résultant du dépassement du plafond 
légal de densité.
Art. L. 128-2. - Les dispositions de l’article L. 128-1 sont rendues applicables dans la commune par décision de son 
conseil municipal. 
   Après le vingtième alinéa (13°) de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un 14° ainsi rédigé :
 14° Recommander l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, sous réserve de la protection des sites et des paysages. 

3D. Code de l’urbanisme (extraits)
mis à jour par la loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique

Livre 1er. Dispositions générales / Chapitre VIII. Dispositions favorisant
la performance énergétique et les énergies renouvelables dans l’habitat


